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Participation au système IMDS

Directive EU relative aux véhicules hors d‘usage 2000/53/CE (ELV), IMDS

Les housses de protection des sièges livrées par Horn & Bauer GmbH & Co. KG ne restent pas d’une façon

durable dans le véhicule, et sont éliminées au plus tard lors de la remise du véhicule au client finale.

Puisque la directive européenne relative aux véhicule hors d’usage (ELV - End of Life Vehicles) ne s’applique

pas à nos produits, la participation au système IMDS (International Material Data System) n’est pas

indispensable.

Les métaux lourds chrome hexavalent (Cr-VI), de cadmium (Cd), de plomb (Pb), mercure

(Hg) n’entrent pas dans la composition des systèmes de protection des sièges, respectivement ne sont pas

intentionnellement intégrés dans la composition de la housse pour obtenir des caractéristiques spécifiques

aux produits. Les housses de production sont donc dans un certain sens conforment à la norme

2000/53/CE (ELV).

Cette déclaration a lieu en toute état de cause et est conforme à notre état de connaissance actuel et aux

informations reçues par nos fournisseurs. Ces informations ne présentent pas une assurance pour certaines

caractéristiques.

Cette déclaration se limite aux produits dans l’état ou ils délaissent Horn & Bauer GmbH & Co. KG et

n’englobe pas d’éventuelles modifications dues à des traitements ou manutentions ultérieurs.

Le destinataire doit respecter les lois en vigueur, décrets, recommandations et les exigences spécifiques des

clients. Leurs observation et la validation du système de protection est sous la propre responsabilité du

destinataire.
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Horn & Bauer GmbH & Co. KG

Nous pensons que nous avons ainsi répondu à votre demande. Pour toutes questions supplémentaires

n’hésitez pas à nous contacter.


